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La recrudescence de la circulation de la COVID-19 conduit à renforcer notre vigilance et notre 

action individuelle et collective pour limiter les risques d’exposition au virus. Les dispositifs 

sanitaires, établis sur la base des dernières recommandations des autorités de santé et du 

référentiel sanitaire de la filière événementielle, ne peuvent en effet être pleinement efficaces 

que si chacun et chacune appliquent les gestes barrières et adopte les bons comportements, 

afin d’assurer la sécurité sanitaire des publics et personnels. Ce protocole récapitule les 

différentes mesures sanitaires qui s’adressent à toutes personnes concernées par 

l’événement : participants, intervenants, organisateurs et prestataires.  

Pour le bien de tous, le respect des mesures indiquées dans ce protocole est obligatoire.  

Merci pour leur bonne application. 
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AVANT L’EVENEMENT 

Toute personne déclarant des symptômes 48h avant l’événement ne pourra pas participer à 

la manifestation. Dans ce cas, elle est invitée à se faire remplacer ou bien à annuler sa 

participation.  

Si vous ressentez un des symptômes évoquant le COVID-19 : toux, fièvre, perte de l’odorat ou 

du goût, difficultés respiratoires… restez chez vous et contactez votre médecin traitant.  

 

PENDANT L’EVENEMENT 

Toute personne déclarant des symptômes pendant l’événement est tenue d’en informer les 

organisateurs. En présence d’une personne symptomatique (notamment fièvre et/ou toux, 

difficulté respiratoire, à parler ou à avaler, perte du goût et de l’odorat), celle-ci sera prise en 

charge. Elle sera alors rapidement isolée dans une pièce dédiée avec application renforcée des 

gestes barrières. En l’absence de signe de gravité, la personne concernée sera invitée à 

contacter son médecin traitant pour avis médical. Si confirmation d’absence de signes de 

gravité, la personne concernée doit organiser son retour à domicile en évitant les transports 

en commun. En cas de signe de gravité (ex : détresse respiratoire), le SAMU sera 

immédiatement contacté. Enfin, l’ensemble des surfaces de contacts seront désinfectées.  

 

RAPPEL DES GESTES BARRIERES  

• Port du masque obligatoire dans l’enceinte de l’établissement et pour toute la durée 
de l’événement.  

• Se laver les mains très régulièrement avec de l’eau et du savon et les essuyer avec 
des papiers à usage unique de préférence. En l’absence de point d’eau, utiliser une 
solution hydroalcoolique. 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir. 

• Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter.  

• Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades. 

• Eviter de se toucher le visage. 

• Respecter une distance physique d’au moins un mètre avec les autres personnes. 
 

MESURES SANITAIRES GENERALES     

Le masque est un complément des gestes barrières et ne peut se substituer au respect des 
différentes mesures, dont les règles de distanciation physique et d’hygiène des mains. 

• Limiter le temps du port du masque à 4 heures, dans la mesure du possible. Ne pas 

dépasser une limite maximale de 8h. Les masques doivent être changés dès lors qu’ils 

deviennent humides.  
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• Chaque personne doit être dotée au préalable d’une quantité suffisante de masques 

afin d’assurer son renouvellement. En cas de nécessité, des masques seront mis à 

disposition à l’accueil.  

• Respect des gestes barrières et de la distanciation physique.   

• Mise à disposition de gel hydroalcoolique dans l’ensemble des espaces et à proximité 

immédiate des points de contacts.  

• Le contrôle systématique de la température à l’entrée de l’établissement est exclu, 

mais toute personne est invitée à mesurer elle-même sa température, en cas de 

sensation de fièvre et plus généralement d’auto-surveiller l’apparition de symptômes 

évocateurs de COVID-19.  

• Les ascenseurs sont réservés aux personnes à mobilité réduites.   

• Aération continue des espaces.   

 

A L’ENTREE DU WORLD TRADE CENTER – CITY CENTER – VIEUX PORT 

Il est obligatoire de respecter l’ensemble des gestes barrières.  

L’arrivée des participants est possible dès 18h00. Les participants utilisent obligatoirement le 

gel hydroalcoolique mis à disposition, dès l’entrée du bâtiment. Les participants se présentent 

à l’accueil afin de s’identifier. Les membres de l’équipe d’organisation présents au niveau de 

l’accueil seront munis de gants et porteront également des masques. Le dispositif d’accueil 

est adapté.  

Ne pas emprunter les flacons de gel hydroalcoolique qui doivent rester disponibles pour tous.  

 

DANS LA SALLE DU TOURNAGE DE L’EMISSION 

Toutes les mesures relatives à la distanciation physiques sont respectées. 

Les capacités d’accueil sont adaptées et réduites en fonction des recommandations en 

vigueur. Les participants doivent respecter la signalétique et l’usage d’un siège sur deux, et 

toujours rester à au moins un mètre de distance des autres participants. 

Le port du masque est obligatoire tout au long de cet événement.  

Mise en place d’un sens de circulation pour garantir la séparation des flux entrants et sortants 

et affichage des consignes et gestes barrières.  

Aucun déplacement de chaises, tables, matériel audiovisuel ou tout autre élément de mobilier 

n’est autorisé.  

Le passage de micro au sein du public est réalisé dans le respect des mesures sanitaires.  Les 

participants ne doivent pas manipuler le micro ou tout autre matériel technique utilisé. Ils 

doivent se déplacer, si nécessaire, vers l’hôtesse référente, et garder un mètre de distance. La 

désinfection du micro ainsi que le changement de charlotte de protection, après chaque 

intervention est effectuée par le référent.  

Chaque intervenant bénéficie d’un micro individuel qui est désinfecté avant et après chaque 

utilisation. La désinfection du desk est effectuée lors d’un changement d’intervenant.  
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DANS L’ENCEINTE DU WORLD TRADE CENTER – CITY CENTER – VIEUX PORT 

Le port du masque est obligatoire dans tous les espaces : couloirs, sanitaires, ascenseur, 

escaliers, salles, extérieurs…  

La prestation de restauration en format cocktail dinatoire, n’est pas réalisée afin d’éviter toute 

propagation éventuelle du virus.  

Le vestiaire est également fermé. Néanmoins, des portants sont à disposition des participants 

en entrée de salle. Il est nécessaire de respecter une distance de sécurité entre chaque 

vêtement.   

• Jeter les mouchoirs, lingettes, gants et masques jetables dans les poubelles dédiées 

pour ces déchets.  

• Conserver en permanence une distance d’au moins un mètre avec les autres 

participants et le personnel.  

• Respecter la mise en place d’un sens de circulation pour garantir la séparation des flux 

entrants et sortants, matérialisés par un fléchage au sol.  

• Affichage des consignes et gestes barrières dans l’ensemble des espaces.  

Dans les espaces communs : renforcement de la fréquence de nettoyage avec désinfection 

des points de contacts (sanitaires, interrupteurs, etc.).  

Un approvisionnement régulier est prévu, de savons, solutions hydroalcooliques et produits 

désinfectants pour une mise à disposition en quantité suffisante à l’attention des publics, 

personnels, prestataires et organisateurs.  

 

 


